	CREDIT MUNICIPAL DE LYON

221 rue Duguesclin – BP 3028 – 69396 LYON CEDEX 03

MARCHE A PROCEDURE ADAPTEE


AVIS N° 10-02 : renouvellement du contrat de télésurveillance et d’intervention sur alarmes pour trois sites d’exploitation (LYON, SAINT-ETIENNE et GRENOBLE) 

Objet : mise en œuvre d’une prestation de télésurveillance et d’intervention sur alarmes dans le cadre d’un marché public de services à procédure adaptée (MAPA) d’une durée de trois ans.

Cahier des charges : détail en annexe

L’offre doit renseigner et prendre en compte le lot unique concernant les missions de télésurveillance et d’intervention sur alarmes sur trois sites, en fonction des étapes successives d’équipement de chacun des sites, étalées sur plusieurs semaines, à compter du 1er juillet 2010.
Critères de sélection des candidats :

Le choix portera sur l’offre économiquement la plus avantageuse, « la mieux disante », appréciée en fonction des informations communiquées, dans le respect intégral du cahier des charges selon les critères suivants :

· la valeur technique, la qualité des prestations proposées (50 %),

· le prix (40 %),

· le délai de prise en charge des installations (10 %).

Date de l’avis de publication : le 16 avril 2010

Date limite de réception des offres : au plus tard le 12 mai 2010 avant 16 h

Adresse pour tout renseignement : 

Mr BALDACCHINO, Directeur adjoint

( 04 72 60 63 84

Secrétariat de Direction

( 04 72 60 63 60 



CREDIT MUNICIPAL DE LYON
Objet du marché :

Télésurveillance et intervention sur alarmes

pour trois sites d’exploitation

 (LYON, SAINT-ETIENNE, GRENOBLE)

CAHIER DES CHARGES

 Marché à procédure adaptée (MAPA)

(article 28 du Code des Marchés Publics)

CAISSE de CREDIT MUNICIPAL

221 rue Duguesclin – BP 3028 – 69396 LYON CEDEX 03
Tel. 04 72 60 63 63  -  Fax. 04 72 60 63 89

www.credit-municipal-lyon.fr

ARTICLE 1 : CONDITION DE LA CONSULTATION
1.1
L’offre retournée par le soumissionnaire devra comprendre les documents suivants :

· le présent cahier des charges signé et paraphé à chaque page,

· les propositions commerciales,

· la documentation technico-commerciale des prestations proposées.

1.2
Les propositions commerciales devront préciser la tarification des prix unitaires HT pour chacun des trois sites, relative :

a) aux prestations d’abonnement à la télésurveillance sous forme de forfait (mensuel, trimestriel, etc …),

b) aux prestations d’abonnement complémentaire liées à la gestion des clés (intervention journalière et lors de rondes d’agents de sécurité sur déclenchement d’alarmes) ou à l’ouverture à distance des sites d’exploitation,

c) aux prestations d’interventions ponctuelles (mesures conservatoires de gardiennage).

ARTICLE 2 : OBJET ET DUREE DU MARCHE
2.1 La prestation de télésurveillance, prévue sur chaque site pour une durée de trois ans portera sur :

· le traitement de toutes les alarmes,

· le traitement des alarmes techniques, etc …,

· la gestion et la traçabilité des transmissions du télésurveilleur vers l’Etablissement,

· le traitement des levées de doute audio et vidéosurveillance.
2.2 Une prestation complémentaire éventuelle de gestion des clés, à partir de la mise en œuvre du nouveau dispositif de télésurveillance, pourra renforcer la mission de levée de doute effectuée à distance par le centre de télésurveillance, lorsque les moyens audio et vidéo se révèleront insuffisants pour apprécier le bien-fondé du déclenchement du système d’alarme.

2.3
Le contrat de mise en œuvre de ces nouvelles prestations de télésurveillance sera souscrit avec effet à compter du 1er juillet 2010 pour les agences de GRENOBLE et de SAINT-ETIENNE en premier lieu, et quelques semaines après pour le siège de LYON, dès que l’installation des équipements de sécurité appropriés sera réalisée. Prévu pour une durée de 3 ans, le contrat mentionnera la possibilité de résiliation annuelle pour les deux parties, sous préavis de trois mois à chaque échéance du 31 décembre.
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ARTICLE 3 : DETAIL DES PRESTATIONS A ASSURER
3.1 
Le prestataire s’engage à assurer la télésurveillance selon les consignes décrites dans ce même document.


La supervision, en temps réel, garantira une veille des installations raccordées aux sites via liaison IP, pour :

· réceptionner les alarmes et informations transmises par les centrales,

· traiter ces alarmes en appliquant les consignes prédéfinies par le CREDIT MUNICIPAL DE LYON pour chacun des sites et bâtiments télésurveillés.
3.2 Obligations du prestataire

Le prestataire doit disposer de deux stations centrales de télésurveillance certifiées APSAD P3 (Assemblée Plénière des Sociétés d’Assurances Dommages).

Le prestataire doit enregistrer informatiquement l’historique du dossier client (demandes d’information, réclamations, facturations).

3.3 Télésurveillance 

a) Champ d’application

La télésurveillance des sites sera réalisée à distance 24 h/24 et 7j/7. Cette télésurveillance consiste à traiter, dès la réception au poste central de télésurveillance du prestataire, toute information transmise par l’intermédiaire de la centrale d’alarme installée sur chaque site. Les prestations dues dans le cadre de la télésurveillance porteront sur l’intrusion, les autoprotections, le vol et la détection incendie.

La station centrale devra informer le CREDIT MUNICIPAL DE LYON des dysfonctionnements constatés en fonction des consignes définies.

b) Procédure de contrôle et de levée de doute

Lors de la réception d’une alarme, la Société de télésurveillance se mettra en relation immédiate avec le site ou le bâtiment concerné et appliquera les consignes en vigueur.

Elle disposera à cet effet d’un moyen d’écoute indépendant et de la possibilité d’avoir un accès au titre de la vidéo protection.

c) En option : ouverture à distance des sites d’exploitation
Le prestataire précisera s’il est en mesure d’assurer, par télécommande et contrôle,  l’ouverture des locaux et sous quelles conditions.

3.4 Interventions

Dans le cadre de sa mission de télésurveillance, la station centrale doit déclencher une intervention sur le site conformément aux instructions reçues.

En cas d’effraction, l’agent de sécurité prendra, en liaison avec la station centrale, toutes dispositions à l’endroit de l’issue fracturée, afin de sécuriser le site ou le bâtiment concerné, à défaut, assurera un gardiennage sur place.
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a) En option : pour la gestion externalisée des moyens d’accès (clés, …)

Les procédures d’intervention garantiront :

- la conservation des clés (ou moyens d’accès autres …) dans un lieu sécurisé 

   au plus proche des sites des différentes agences,

- l’intervention sur site d’un agent de sécurité porteur des clés dans un délai 

   imparti,

- les mesures conservatoires (possibles) :

· le gardiennage ponctuel,

· les rondes.

ARTICLE 4 : SUIVI CLIENT
Le prestataire mettra à la disposition du CREDIT MUNICIPAL DE LYON un numéro spécifique avec un interlocuteur privilégié qui soit en charge exclusivement du suivi.

ARTICLE 5 : CONTACTS SUR LES SITES CONCERNES
· Siège à LYON, tél. 04 72 60 63 63
· Agence de ST ETIENNE, tél. 04 77 25 90 99
· Agence de GRENOBLE, tél. 04 76 50 78 30
ARTICLE 6 : QUALIFICATION DU PERSONNEL
Le titulaire du marché s’engage à mettre à disposition du CREDIT MUNICIPAL DE LYON, du personnel formé et qualifié, ayant obtenu tous les agréments officiels nécessaires, afin de pouvoir assurer les prestations du présent marché.

Le titulaire du présent marché s’engage à disposer de tous les moyens nécessaires pour assurer les engagements du présent marché à tout moment de l’année et en toutes circonstances conformément aux règles APSAD R 31.

ARTICLE 7 : MODIFICATION DES CONSIGNES
Le CREDIT MUNICIPAL DE LYON fournira au prestataire l’identification (qualité, n° de téléphone) des responsables habilités. Dans ce cas, le CREDIT MUNICIPAL DE LYON avertira le prestataire de toutes modifications de consignes par télécopie ou mail et confirmera l’information par courrier.









A Lyon, le 









LE DIRECTEUR ADJOINT,









Pierre BALDACCHINO

Date : ……………………………

Cachet et signature 

du commissionnaire,
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